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Il y avait du beau monde pour 
remettre le chantier de la gare de 
Lausanne sur de bons rails, mardi 
à Berne. La ministre des Trans-
ports démissionnaire Simonetta 
Sommaruga accueillait le patron 
des CFF Vincent Ducrot, le direc-
teur de l’Office des trans-
ports (OFT) Peter Füglis-
taler, la conseillère d’Etat 
vaudoise Nuria Gorrite, 
ses homologues Laurent 
Favre (Neuchâtel) et Jean-Fran-
çois Steiert (Fribourg), ainsi que 
la conseillère municipale lau-
sannoise Natacha Litzistorf. 
Cette dernière, qui devra com-
poser avec une décennie de tra-
vaux dans sa ville, dessine l’ave-
nir proche du chantier.

Mardi a eu lieu la réunion que la 
conseillère d’Etat Nuria Gorrite et 
vous-même réclamiez d’urgence. 
Avez-vous l’impression que les 
acteurs fédéraux saisissent désor-
mais l’importance de ce dossier?  En 
tant que représentante de la ville, 
j’ai eu le sentiment d’être écoutée 
et considérée par la conseillère 
fédérale. Avec beaucoup de finesse 
et d’empathie pour cette situation 
de crise, elle a donné de l’impor-
tance à tous les niveaux institution-
nels. Elle a rappelé que la Suisse 
romande compte, que la gare de 
Lausanne est un nœud ferroviaire 
crucial, et nous a assuré que le pro-
blème était pris au sérieux. Cela 
peut paraître trivial, mais nous 
avions besoin de l’entendre.

Ensuite, les diverses annonces 
effectuées, notamment sur les res-
sources humaines supplémentaires 

mises à disposition des CFF, per-
mettent d’aller sur une dynamique 
que l’on souhaite plus efficace et 
plus sereine. Le dispositif mis en 
place est à la hauteur de la crise.

Concernant la levée des charges par 
l’OFT, un changement de méthode 
a été annoncé. Qu’est-ce que cela 
signifie?  Dorénavant, les CFF et 
l’OFT avanceront spatialement 
sur ce projet: d’abord le front sud, 
puis les quais, puis la galette et 
enfin le sous-sol de la place de la 

Gare. Ce phasage spatial permet 
de structurer le processus et de 
fixer des priorités.

Une «plateforme de suivi au plus 
haut niveau» est créée, réunissant 
toutes les deux semaines vous-
même, Mme Gorrite, le directeur des 
CFF et celui de l’OFT. Qu’est-ce que 
cela va changer?  C’était une propo-
sition de Mme Sommaruga. Cette 
entité vient chapeauter la struc-
ture Léman 2030, elle répond à la 
situation de crise et ne concerne 

que la gare de Lausanne. Cela nous 
permettra d’avoir un lien plus 
serré avec les deux directeurs et 
de mieux échanger les informa-
tions. Il n’est pas question de 
pérenniser une telle structure.

A quel horizon le chantier pour-
ra-t-il finalement être lancé? 
 Impossible de le savoir pour l’ins-
tant, mais ce ne sera probable-
ment pas avant une année. On 
espère avoir un calendrier plus 
précis le printemps prochain.

Qui assumera les coûts liés à ces 
retards?  Là non plus, pas de 
réponse. Pour la ville de Lau-
sanne, il est impératif de délimi-
ter le périmètre des surcoûts, car 
les retards de la gare ont un 
impact énorme: le métro M3, dont 
le chantier est lié à celui de la gare, 
doit desservir un quartier de 8000 
habitants, 3000 emplois et un 
centre sportif. Il faudra drainer 
tous ces gens, par exemple avec 
des lignes de bus de substitution. 
A mes yeux, la facture ne devrait 

pas être supportée par les acteurs 
locaux.

Vu le retard du chantier, vous sou-
haitiez ôter des palissades. Est-ce 
que ce sera possible?  J’ai un accord 
oral de l’OFT, j’attends désormais 
une confirmation écrite. L’idée ne 
serait pas de revenir à l’ancienne 
place de la Gare, mais de préfigu-
rer ce que celle-ci doit devenir. 
Les voitures continueraient de 
circuler au nord de la place, tandis 
que seraient installés des aména-
gements saisonniers, de façon à 
générer une attractivité favorable 
aux commerçants déjà en place.

Quel est votre message aux Lausan-
nois, qui s’apprêtent à vivre une 
décennie de travaux?  Nous faisons 
tout ce qui est en notre pouvoir 
pour rendre cette période transi-
toire la plus supportable possible 
en termes de mobilité et de convi-
vialité. Je ne promets rien sur le 
calendrier, rien sur les coûts, 
mais sur ce qui est de ma compé-
tence: garder une ville vivable 
pour la population, les usagers et 
les commerçants. ■

MOBILITÉ  Au lendemain d’une 
réunion au sommet à Berne, la 
conseillère municipale lausan-
noise fait le point sur l’avenir de 
ce chantier crucial pour la capitale 
vaudoise et le réseau ferroviaire 
romand

«La facture ne 
devrait pas être 
supportée par  
les acteurs locaux»
NATACHA LITZISTORF, CONSEILLÈRE 
MUNICIPALE LAUSANNOISE

A la gare de Lausanne, un «dispositif à la hauteur de la crise»

Les autorités promettent de tout mettre en œuvre pour garder la ville «vivable» lors des travaux. (LAUSANNE, 12 OCTOBRE 2022/EDDY MOTTAZ/LE TEMPS)

PHILIPPE BOEGLIN, BERNE
t @BoeglinP  

La guerre fait toujours rage en 
Ukraine et personne ne semble en voir 
la fin. «L’armée russe attaque aussi 
des infrastructures critiques, comme 
les centrales électriques. Les Ukrai-
niens doivent s’attendre à avoir froid 
cet hiver», remarque Karin Keller-Sut-
ter, ministre en charge des migrations. 
Conclusion: le Conseil fédéral, qui a 
accordé la semaine passée 100  mil-
lions de francs supplémentaires d’aide 
humanitaire, prolonge ce mercredi le 
statut S de protection provisoire pour 
les réfugiés ukrainiens jusqu’au 4 mars 
2024. Il ne le lèvera avant que si la situa-
tion s’améliore radicalement. Berne se 
calque sur son grand voisin: l’Union 
européenne (UE) a pris une décision 
similaire à la mi-octobre.

Bientôt 70 000 personnes
Les quelque 67 000 Ukrainiens réfu-

giés en Suisse (principalement des 
femmes et des enfants) peuvent donc 
y rester, en ayant l’assurance de béné-
ficier du logement, des soins médi-
caux, d’un accès au marché du tra-
vail et à la scolarisation, ou encore du 
droit de voyager. L’Organisation suisse 
d’aide aux réfugiés (OSAR) applaudit. 
Elle appelle cependant à aller plus loin 
et demande «que les personnes béné-
ficiant du statut S n’aient pas unique-
ment accès à des cours de langue, mais 

que d’autres mesures d’intégration 
telles que le job coaching, la formation 
et des programmes d’occupation leur 
soient proposées, afin d’encourager 
l’autonomie pour les Ukrainiennes et 
Ukrainiens. La Confédération devrait 
mettre à disposition les moyens finan-
ciers nécessaires.»

La question financière fait partie 
de l’équation. Rien que pour 2023, le 
Conseil fédéral prévoit une ardoise de 
1,7 milliard, tablant sur 100 000 Ukrai-
niens. Sur l’ensemble, «seuls» 6394 sont 
retournés au pays, dont environ 1916 
avec une aide au retour de 500 francs.

Ceux qui trouvent un emploi abaissent 
la charge pour les pouvoirs publics. 
«La conciliation entre la vie familiale 
et professionnelle n’est pas évidente, et 
la barrière de la langue ne doit pas être 
sous-estimée», avertit la libérale-ra-
dicale Karin Keller-Sutter. Le Conseil 
fédéral ne renouvelle pas par hasard son 
aide aux cours de langue de 3000 francs 
annuels par bénéficiaire.

Jusqu’ici, 14% des personnes en âge de 
travailler ont décroché un contrat. Un 
taux plus élevé que pour d’autres caté-
gories de réfugiés, soulignent souvent 
Karin Keller-Sutter ou les ministres 
cantonaux compétents. Les Ukrainiens 
bénéficient de conditions plus favo-
rables que d’autres nationalités, une 
inégalité que l’OSAR et d’autres ONG 
souhaitent corriger.

Défis d’hébergement
L’afflux d’Ukrainiens se couple à celui 

de demandeurs d’asile venus d’autres 
pays (entre autres Kurdes, Erythréens, 
Afghans). De quoi placer les autorités 
fédérales, cantonales et communales 
devant de réels défis d’hébergement. 
«Nous avons réussi jusqu’ici à loger 

et encadrer tout le monde», se réjouit 
Christoph Amstad (Le Centre), ministre 
du canton d’Obwald et vice-président de 
la Conférence des directeurs cantonaux 
des affaires sociales. «Mais nous arrivons 
gentiment à nos limites. En cas d’ur-
gence, nous devrons recourir aux abris 
souterrains de la protection civile.»

Certains parlent déjà d’une réédition 
de la crise migratoire de 2015-2016. «Je 
ne parlerais pas de crise, car cela vou-
drait dire que nous ne maîtrisons pas la 
situation», martèle Karin Keller-Sutter. 
«Les demandes d’asile hors Ukraine ont 
certes augmenté, mais n’ont pas atteint 
un niveau plus élevé qu’avant la pan-
démie de Covid-19.» La Saint-Galloise 
continue de vouloir «lutter contre la 
migration irrégulière, en commun avec 
les autres pays européens».

L’UDC sceptique
Avec les élections fédérales d’octobre 

2023 qui se rapprochent, les migra-
tions vont offrir un terrain d’affronte-
ment entre partis politiques. L’UDC ne 
se prive pas de protester contre une 
politique d’accueil jugée trop généreuse 
ou laxiste. A propos des Ukrainiens, 
le conseiller national Jean-Luc Addor 
(UDC) grimace devant «l’annonce hâtive 
du Conseil fédéral, alors qu’il n’y a pas 
d’urgence particulière, et qui peut être 
interprétée comme un appel d’air pour 
des gens sachant qu’ils auront de bonnes 
conditions de vie en Suisse, surtout à 
l’approche de l’hiver». Le Valaisan met 
en garde contre «les conséquences finan-
cières et certaines incompréhensions 
dans notre population déjà frappée par 
l’inflation». L’UDC voulait restreindre le 
statut S aux Ukrainiens venant de l’est du 
pays, zone la plus touchée par les com-
bats. Elle a jusqu’ici échoué. ■

Le statut S prolongé d’un an
UKRAINE  Face à la guerre qui se pour-
suit, la Suisse reconduit le statut de 
protection provisoire pour les réfugiés 
jusqu’en mars 2024. La ministre Karin 
Keller-Sutter refuse de parler de «crise 
migratoire»

Sa décision était très attendue, 
elle est finalement négative. Flavia 
Wasserfallen n’est pas candidate 
au Conseil fédéral. La socialiste 
renonce à briguer la succession de 
la démissionnaire Simonetta Som-
maruga, annonce-t-elle ce mer-
credi. Souvent citée comme l’une 
des favorites, la Bernoise estime, 
après «réflexion approfondie», que 
«le moment n’est pas venu». A une 
année des élections fédérales, elle 
préfère se concentrer sur sa cam-
pagne pour le Conseil des Etats, et 
tenter d’y garder le siège socialiste 
du canton de Berne. «En outre, ma 
vie professionnelle et familiale me 
convient bien actuellement, et je ne 
veux pas chambouler cet équilibre.» 
Agée de 43 ans, Flavia Wasserfallen 
est mariée et mère de trois enfants 
scolarisés.

Ces derniers jours, la question 
de la présence (ou de l’absence) de 
jeunes mères au Conseil fédéral s’est 
amplifiée dans les médias, surtout 
alémaniques. Des élus socialistes 
ont appelé à leur faire de la place. 
Certains observateurs ont relevé 
que le sujet n’est pratiquement 
jamais évoqué lorsque de jeunes 
pères postulent au gouvernement.

La décision de Flavia Wasserfallen 
semble ouvrir une voie royale pour 

Eva Herzog. Autre favorite, la séna-
trice bâloise de 60 ans devrait (sauf 
surprise) lancer sa candidature ce 
jeudi. Ministre des Finances de son 
demi-canton des années durant, la 
politicienne s’appuie sur une expé-
rience et des compétences recon-
nues, ainsi qu’un profil de socia-
liste modérée, très avantageux 
dans un parlement à majorité bour-
geoise qui procédera à l’élection le 
7 décembre.

Le Parti socialiste n’est cepen-
dant pas au bout de ses peines. Ses 
dirigeants ayant proposé de limi-
ter le ticket de candidats à deux 
femmes, il leur manque encore 
une autre postulante pour accom-
pagner Eva Herzog. Trois élues 
ont déjà dit qu’elles y songeaient: 
la sénatrice jurassienne Elisabeth 
Baume-Schneider, la conseillère 
nationale thurgovienne Edith Graf-
Litscher, sans oublier la conseil-
lère d’Etat du canton de Berne Evi 
Allemann, ancienne conseillère 
nationale, qui a annoncé sa candi-
dature mercredi soir. Les autres 
disposent encore de quelques jours 
pour se jeter dans la bataille, même 
si Eva Herzog fait figure de favo-
rite. ■ PH. B.

SUCCESSION  La Bernoise de 
43 ans renonce à concourir pour 
remplacer Simonetta Sommaruga. 
Elle ouvre la voie à la sénatrice 
bâloise Eva Herzog, pour autant 
que celle-ci confirme ses ambitions

Flavia Wasserfallen  
ne sera pas candidate

Rebondissement  
à la municipalité 
de Nyon
La municipalité de 
Nyon a fait 
recours contre le 
classement de 
l’instruction 
pénale du 
Ministère public 
vaudois contre 
leur collègue 
écologiste 
Elise Buckle pour 
violation du secret 
de fonction. C’est 
désormais à la 
Chambre des 
recours pénale du 
Tribunal cantonal 
de trancher. (ATS)
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